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Suisse actuelles

EGALITE: UNE AFFAIRE D'HOMMES?

«L'égalité entre femmes et
hommes n'est pas seulement une
affaire de femmes, mais aussi et
surtout une affaire d'hommes».
Judith Stamm, présidente du
Conseil national, a le sens de la

formule choc. Elle interpelle
directement les hommes pour que les

choses bougent, «car ce sont eux
qui détiennent le pouvoir économique

et politique». Une remarque
qui se lit en filigrane dans les

travaux de recherche effectués dans
le cadre du PNR 35 (Programme
national de recherche) Femmes,
droit et société qui s'est officiellement

clôturé au mois de
novembre à Berne par un colloque
réunissant une bonne centaine de

personnalités du monde scientifique

et politique.

Avertissement allemand
Six petits millions de francs ont
donné naissance à vingt-trois
recherches explorant les mille et
une facettes de l'égalité des

sexes. Le point de départ de cette
vaste entreprise est le principe
constitutionnel d'égalité voté le 14

juin 1981. Aussi le PNR 35, dirigé

par la professeure Thanh-Huyen
Ballmer-Cao, s'est-il attaché à

réunir des données sur la situation
des femmes et des hommes en
Suisse, à systématiser la réflexion
sur les bases théoriques de l'égalité

et à identifier les obstacles et
les résistances manifestés face à

la nécessaire concrétisation de

l'égalité.
Présidente du Parlement
allemand depuis 1989, après avoir
été ministre de la jeunesse, de la

famille, des femmes et de la

santé, Rita Süssmuth adresse un
avertissement péremptoire aux
participantes à ce colloque de
clôture, tout autant qu'aux femmes
européennes en général du reste.
«Il faut que les femmes s'organisent

aux niveaux politique, économique,

social, pour faire passer
leurs revendications, sans céder à

la tentation du confortable repli
sur soi. Les femmes, affirme-t-
elle, ont un fantastique pouvoir
innovatif, mais elles se laissent
piquer leurs bonnes idées par les
hommes», autant dans le

domaine de l'économie que de
celui de la santé, de l'urbanisme,

des idées conçues dans le sens
d'une meilleure convivialité et
d'une gestion plus rationnelle. Elle

note par exemple: «ce sont les
femmes qui ont imaginé le

concept de «hiérarchie aplatie»
qui fait une large place à la

concertation. Mais ce concept n'a
été reconnu que lorsque des
hommes l'ont réinventé. Il est
indispensable de donner davantage

de visibilité aux recherches
menées par les femmes sur ces
sujets qui interpellent la société
toute entière».

Syndrome des caisses vides
«Quand les femmes s'organisent
au sein d'une entreprise, note
Viviane Gonik, auteure d'une
recherche sur la ségrégation du
marché du travail, elles arrivent à

se faire écouter par la direction,
malgré la morosité du climat
économique. Mais c'est une entreprise

sans cesse à recommencer».
C'est bien ce qu'a montré le

débat, plat principal du colloque.
Car toutes les idées progressistes
de coéducation, de partage du
travail, de promotion professionnelle,

d'équité en matière de
rémunération et de protection
sociale sont sans cesse battues

en brèche par le syndrome des
caisses vides, la timidité et le

manque d'imagination d'une partie

de la classe politique et des
milieux économiques. Comme le

résume, déçue par une récente
séance de comité, Margrit
Meier, secrétaire de l'Union
syndicale suisse, les syndicats
planchent sur l'initiative de la réduction

de la durée du travail sans
réduction de salaire. «On n'a pas
eu le temps de discuter de l'initiative

sur le partage du travail». Car

c'est bien là le cœur du problème,
celui d'amener les hommes à

assumer une part équitable des
responsabilités éducatives et
ménagères, afin que femmes et
hommes puissent aménager
leurs horaires de manière à concilier

harmonieusement vie privée,
vie professionnelle et service à la

collectivité. Anne-Marie Ley

Les recherches du PNR35, disponibles

parce qu'elles sont
publiées, fournissent un réservoir
d'idées qui n'attendent que
d'autres relais pour se concrétiser.

Pour en savoir plus: PNR35,
Fonds national de la recherche,
Division 4, Case postale, 3001
Berne. Tél. 031/308 22 22
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Quand il s'agit
d'argent,

rien ne remplace
la confiance

Exemple: Le coût d'un crédit personnel de CHF 10'OuO.- octroyé le 30 du
mois, remboursable en 24 mensualités de CHF 458,40, est de CHF 1001,60
(déductible fiscalement) pour un _ q »

taux annuel effectif global de /O
Choisissez en connaissance de cause

Banque Cantonale
de Genève

Une question de caractère
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